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CALL FOR SUBMISSIONS



CALL FOR SUBMISSIONS: 
Community engagement for inclusive rural transformation and gender equality
[bookmark: _Hlk179267136][image: ]The objective of this call for submissions is to collect good practices, experiences, and lessons learnt on the use of community engagement for inclusive rural transformation and gender equality. The initiative, organized by the Rural Transformation and Gender Equality Division (ESP), seeks to gather insights from a diverse range of contributors, both within FAO and from external stakeholders. Its goal is to share knowledge, foster learning, and guide the scaling up of community engagement and community-led collective action to leave no one behind. The call  builds on FAO's past efforts in this area, such as the Community Engagement Days series of webinars.[footnoteRef:2]    [2:  The call for submissions is directly aligned with the thematic components of collective action within FAO's Programme Priority Areas (PPAs), specifically Better Life 1 (Gender Equality and Rural Women’s Empowerment), Better Life 2 (Inclusive Rural Transformation) and Better Life 3 (Agriculture and Food Emergencies).   
] 

The call for submissions is open until 27 November 2024.

How to take part in this call for submissions:
To take part in this Call for submissions, please register to the FSN Forum, if you are not yet a member, or “sign in” to your account. Please review the topic note to understand the criteria we are considering for this call. If you wish to learn more about community engagement, you may refer to the background document.  Once you have completed this submission template, upload it in the box “Post your contribution” on the call webpage, or, alternatively, send it to  fsn-moderator@fao.org. 
Please keep the length of submissions limited to 1,500 words and feel also free to attach relevant supporting materials. 

Template for submissions

	[bookmark: _Hlk166153357]Contact person
	Name:   Huguette Sossouhounto 
Organization/Unit:  Plan International Sénégal/ Kaolack 
Country: Sénégal 
Email address: Huguette.Sossouhounto@plan-international.org


	Name/title of the good practice
	
« Zéro enfant non déclaré » pour une reconnaissance effective du droit à l’identité

	Where is the good practice taking place? (Multiple selection allowed)
	☐ Europe and Central Asia
☐ Latin America and the Caribbean 
☐ North Africa and Near East
☒ Sub-Saharan Africa
☐ Asia and the Pacific
☐ North America
☐ Global

	Affiliation
	☐  Farmer and producer organizations
☐  Trade Union 
☐ Informal community-based, farmer-based or self-help group  
☐  Research and academia
☐  Government
☐  Local/traditional authorities
☐  Private Sector
☒  Civil Society Organization
☐  Intergovernmental Organization (e.g. UN system, World Bank)
☐ Resource Partner/Donor
☐  Other (please specify) 


	In which sector(s) and context (s) have you used this community engagement good practice? (Multiple selections allowed)

	☐  Education
☒  Health and Sanitation
☐  Food production in agrifood systems (please also tick the sub-categories)
☐  Crop cultivation
☐  Fisheries and aquaculture production
☐  Livestock
☐  Forestry
☐  Agroforestry
☐  Horticulture 
☐  Apiculture (beekeeping)
☐  Agroecology and sustainable farming practices
☐  Soil and water management
☐  Other: ____________
☐  Post-production in agrifood systems (please also tick the sub-categories)
☐ Processing and value addition 
☐ Marketing and retailing  
☐ Transporting 
☐ Food loss and waste
☐ Packaging 
☐ Storage
☐ Distribution
☐  Other _________
☒  Gender Equality
☐  Climate Action 
☐  Citizenship and Governance
☒  Social Protection
☐  Humanitarian and protracted crisis
☐  Conflict resolution, peace and resilience
☐  Digital innovation
☐  Other sector (please specify) _________

	Who are the financial partners supporting this good practice, if applicable?
	Plan-International Sénégal et Collectivités territoriales

	1. In a few sentences, summarize your community engagement good practice. 
Au cours de la décennie passée, l’enregistrement des enfants à la naissance a été érigé en priorité nationale par l’Etat du Sénégal afin de se conformer à ses engagements internationaux. C’est ainsi que plusieurs campagnes de promotion de l’enregistrement des enfants à la naissance ont été menées et dans lesquelles, Plan a été systématiquement associé aux côtés d’autres partenaires comme l’UNICEF, l’UNFPA, et les ministères concernés.
Les évaluations successives effectuées à la suite de ces différentes campagnes, ont certes mis en exergue des résultats satisfaisants mais ont révélé que le changement de comportement des communautés requiert une action permanente avec un portage institutionnel à tous les niveaux de l’architecture étatique.
Dans cette dynamique Plan International Sénégal a initié ces dernières années plusieurs stratégies pouvant permettre à tous les enfants d’avoir une bonne santé et d’être enregistrés dès leur naissance. Malgré les moyens déployés par la mise à disposition d’appuis aux collectivités locales pour la composante IEC/CC en santé communautaire et aux séances de plaidoyer pour l’enregistrement des enfants à la naissance, les résultats escomptés n’ont pas été atteints.
Ainsi, faisant sienne cette situation, le Bureau Régional de Plan Sénégal à Kaolack a initié depuis 2012 un programme communautaire sur l’enregistrement des enfants à la naissance qui constitue une réponse locale s’insérant de façon générale dans la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfance, et de façon particulière dans la continuité des différentes politiques sectorielles qui promeuvent l’enregistrement à la naissance.

	2. What problem(s) or challenge(s) does your good practice aim to address through community engagement? 
En 2011, à la suite d’une étude situationnelle réalisée en fin 2011, il est ressorti que 17 114 enfants n’ont pas été enregistrés à l’Etat Civil sur une population totale de 88 217 Parmi eux, figuraient encore bon nombre d’élèves qui de ce fait, n’ont pas pu passer leurs examens d’entrée en sixième dans les 04 Communautés Rurales du Département de Nioro : (Wack Ngouna, Ndramé Escale, Keur Madongo, Keur Maba).

	Describe your good practice in more detail. Include the main guiding principles, the desired changes or outcomes you aim to achieve (Theory of Change), and the key phases of implementation. 

Ce problème identifié plus haut a déclenché l’organisation d’une journée de réflexion tenue en juin 2012 ou des recommandations fortes allant dans le sens de pérenniser les interventions et l’identification de stratégies pour une meilleure implication des femmes dans la santé et la protection des enfants ont été formulées.
A cet effet, les comités des mamans ont été organisés en fédération et une initiative a été expérimentée en partenariat avec le conseil rural de Keur Mandongo et la fédération des comités de mamans de ladite collectivité locale pour mieux prendre en charge les activités de prévention en santé et en protection des enfants.
Dans l’optique d’un passage à l’échelle de cette expérience au niveau des autres collectivités locales, mais également permettre aux comités des mamans en rapport avec les acteurs d’élaborer leurs propres critères de performances, il a été développé une stratégie d’approche communautaire autour de la problématique de l’enregistrement à la naissance avec comme seul mot d’ordre : « Zéro enfant non enregistré à la naissance ».
Le dispositif d’enregistrement communautaire à la naissance des enfants s’appuie sur trois piliers d’actions pour assurer un mécanisme de gestion de l’autonomie, les Clubs d’enfants, les Comités de Mamans et les Collectivités locales :
Les Clubs d’enfants constituent des cadres opérationnels de réflexion, d’expression et de participation des enfants sur toutes les questions communautaires.
Le Comité de Mamans est une Organisation Communautaire de Base (OCB) qui a pour but d’aider la communauté à acquérir une meilleure santé par des activités préventives et promotionnelles mais encore de promouvoir les droits de l’enfant. Ces organisations se sont organisées en réseau au niveau local et départemental.
C’est ainsi que le réseau, après contractualisation, met en œuvre via les comités de maman villageois ou de quartier, les activités de santé communautaire des projets plus particulièrement la nutrition pour les partenaires techniques et financiers intervenant dans leur zone. Le Comité de maman produit des rapports périodiques et de concert avec les acteurs communautaires, il conçoit le mécanisme de pérennisation des projets en cours d’exécution.
Ainsi, a été établi, un partenariat tripartite (Collectivités territoriales– Comités de Mamans – Plan) qui a constitué un tournant décisif dans la politique locale de prévention sanitaire et de promotion du droit à l’identité de l’enfant à travers la mise en place d’un dispositif communautaire de veille et de suivi des naissances dans toutes les Communes.
En effet, le Bureau de Kaolack / Plan a mis en 2012, via le Conseils municipal, une subvention de cinq cent mille francs (500 000 F CFA) à la disposition des Comités de Mamans. En sus de leurs activités classiques (IEC, référencement et nutrition), il s’agit désormais de s’assurer de la présence d’un membre du Comité des Mamans au baptême et de procéder intuiti personae, à la procédure de déclaration normale de l’enfant (dans les 45 jours suivant la naissance).
Il convient de rappeler que du fait des profils professionnels variés qui les composent (matrone, badienou gox, relais, DSDOM, APDC, monitrices, etc.), leur rôle de veille et d’alerte précoce pour l’enregistrement des enfants à l’Etat civil dès leur naissance, s’en trouve grandement facilité.
A défaut de la diligence des parents, il leur revient de s’informer de la date du baptême pour y assister afin de rappeler encore aux parents leur obligation et en cas de réticence ou de négligence, de se faire remettre le certificat d’accouchement et les frais de déclaration (300 F), de se rapprocher du préposé à l’Etat Civil pour la transcription et dans le registre d’Etat civil de la commune mais aussi de procéder à l’archivage des données de cette transcription dans le registre des Comités de
Mamans. A ce niveau aussi, les agents communautaires jouent un rôle d’encadrement formatif et de suivi-évaluation des activités des Comités de Mamans.


	3. Who are the key actors and stakeholders involved in the design and implementation of the good practice, and what are their respective roles? Consider local partners, government, local authorities, community radios, civil society, research, the private sector, etc.
Le dispositif d’enregistrement communautaire à la naissance des enfants s’appuie sur trois piliers d’actions pour assurer un mécanisme de gestion de l’autonomie, les Clubs d’enfants, les Comités de Mamans et les Collectivités locales :
Les Clubs d’enfants constituent des cadres opérationnels de réflexion, d’expression et de participation des enfants sur toutes les questions communautaires. Chaque Club d’enfant comprend en moyenne 25 à 30 membres en nombre égal de garçons et de filles et un bureau exécutif de 06 personnes. Chaque club est encadré par une personne appelée « champion » et qui a été choisie par les enfants en raison de son engagement dans la promotion des droits de l’enfant. Pour les Clubs d’Enfants, le recours aux sketchs et aux petites caravanes sonorisées leur ont permis de toucher non seulement leurs pairs mais aussi leurs parents. C’est ainsi que les Clubs d’enfants veillent personnellement à ce que tous leurs membres disposent de papiers d’Etat Civil.
Le Comité de Mamans est une Organisation Communautaire de Base (OCB) qui a pour but d’aider la communauté et particulièrement les enfants et les femmes en âges de reproduction à acquérir une meilleure santé par des activités préventives et promotionnelles mais encore de promouvoir les droits de l’enfant. Il est constitué d’un bureau de six (6) membres. Le Comité de mamans est parti intégrante des Comités de Santé et à ce titre dispose d’un règlement intérieur qui définit ses attributions en matière de santé communautaire. Les Comités de Maman sont regroupés en Fédération au niveau de la Communauté Rurale, en Union au niveau de l’arrondissement et le tout s’insère dans un Réseau Départemental. Chacune de ces instances dispose d’un bureau représentatif et a fait l’objet d’une reconnaissance officielle (Récépissé du Gouverneur de Kaolack) qui lui permet d’être une véritable interface institutionnelle entre les structures déconcentrées /décentralisées, les ONG et la communauté. Leur rôle consiste, en sus de leurs activités classiques (IEC, référencement), de s’assurer de la présence d’un membre du Comité des Mamans au baptême et de procéder intuiti personae, à la procédure de déclaration normale de l’enfant (dans les 45 jours suivant la naissance). Il convient de rappeler que du fait des profils professionnels variés qui les composent (matrone, Badienou Gox, relais, DESDOM, APDC, monitrices, etc.), leur rôle de veille et d’alerte précoce pour l’enregistrement des enfants à l’Etat civil dès leur naissance, s’en trouve grandement facilité. A défaut de la diligence des parents, il leur revient de s’informer de la date du baptême pour y assister afin de rappeler encore aux parents leur obligation et en cas de réticence ou de négligence, de se faire remettre le certificat d’accouchement et les frais de déclaration (300 F), de se rapprocher du préposé à l’Etat Civil pour la transcription et dans le registre d’Etat civil du Conseil Rural mais aussi de procéder à l’archivage des données de cette transcription dans le registre des Comités de Mamans. A ce niveau aussi, les agents communautaires jouent un rôle d’encadrement formatif et de suivi-évaluation des activités des Comités de Mamans. Le Comité de maman produit des rapports périodiques et de concert avec les acteurs communautaires, il conçoit le mécanisme de pérennisation des projets en cours d’exécution.
Les autorités locales sont associées au processus de planification interne de Plan et qui aboutit à la signature avec les Conseil Municipal, de conventions de financement dans lesquelles sont incluses les subventions de 500 000 F à reverser aux Comités de Mamans. En outre, le Conseil municipal accepte que le registre d’archivage des enregistrements soit confié au préposé à l’Etat civil dans la Mairie.
D’un autre côté, les Animateurs polyvalents sont largement mis à contribution par la Collectivité locale dans l’encadrement des Comités de Mamans. En effet, en plus du réajustement permanent du contenu des messages d’IEC, les réunions périodiques permettent de vérifier les données et d’évaluer les performances des Comités de Mamans à travers des fiches de pointages des naissances déclarées. Des déplacements in situ permettent aussi une supervision formative et un polissage des rapports
entre les mamans et certains décideurs communautaires parfois jaloux de leurs prérogatives.


	4. How does your intervention ensure inclusivity and equal and meaningful participation within the community?
Describe how your intervention includes and engages different groups within the community. Consider aspects like gender, age, ethnicity, disability status, livelihoods, and other specific conditions (e.g., people living in prolonged crisis, migrants, refugees). Explain how your intervention engages diverse segments of the rural community. Highlight the specific actions or strategies you use to reach these groups. If applicable, mention if your intervention uses specific approaches such as gender-responsive, gender-transformative, intersectionality, or other methods to ensure inclusivity and gender equality.
Les Animateurs polyvalents qui encadrent la stratégie sont des hommes et des femmes originaires de la zone d’intervention, d’ethnie et de niveau de pouvoir diffèrent mais résidant dans la zone. Ils assurent l’inclusivité de l’approche à travers des supervisions afin de vérifier que tous les villages sont touchés car les villages qui ne disposent pas de comité de mamans doivent être polarisés par le village le plus proche disposant d’un comité de mamans.
Quant aux Clubs des enfants, ils sont ouverts à tous les enfants du village (filles et garçons, scolarisé ou pas, école formelle et école coranique…) permettant de prendre en charge l’effectivité de leurs droits, notamment l’enregistrement à la naissance de manière inclusive.
 Ces types de structures ont une envergure communautaire, on y trouve des personnes démunies, des personnes handicapées, des personnes âgées, des jeunes et même des enfants. Le critère d’enrôlement des membres est inclusif et les personnes handicapées sont favorisées.



	5. By using community engagement, what results and impacts have your good practice achieved?

Please provide specific examples and evidence demonstrating the effectiveness of your intervention, focusing on both qualitative and quantitative outcomes related to livelihoods and well-being improvements.



Résultats et impacts sur les enfants
· Une prise de conscience réelle des clubs d’enfants sur les enjeux de l’enregistrement à la naissance ;
· Le développement psychoaffectif des enfants est garanti durant leur cursus scolaire ;
· Les risques de discrimination dans les projets de vie des enfants est atténué (par exemple les enfants qui bénéficient d’un jugement supplétif ne peuvent pas passer le concours d’entrée à l’école du Prytanée militaire).
· Une reconnaissance par les parents que les enfants peuvent faire preuve de beaucoup de maturité, de culture démocratique et être des acteurs sociaux dans leur développement ;
· Les clubs d’enfants, s’ils sont bien outillés, pourront servir véritablement de cadre approprié de rencontre, partage, de communication, de plaidoyer pour la promotion des droits des enfants ;
Résultats et impacts sur la communauté
· Une meilleure connaissance de l’utilité de l’Etat Civil;
· L’existence d’une structure formelle et d’un dispositif de veille et de suivi des naissances à travers les Comités de mamans ;
· La diligence parentale et à défaut la diligence communautaire dans l’acte de déclaration ;
· Les gains en temps et en argent des déclarations par rapport aux procédures de jugement estimés onéreux et fastidieux ;
· Le renforcement des liens de solidarité à l’intérieur de la communauté.

	6. Among these results, has the good practice led to improvements in terms of gender equality, women’s empowerment, and/or social inclusion?

Describe the behavioral changes in terms of gender that the good practice promotes, emphasizing agency, leadership, and participation in local governance. Include efforts to challenge discriminatory norms and unequal power dynamics. Highlight also how the intervention has supported the well-being (including psychological resilience) of marginalized groups and enhanced their inclusion and participation in decision-making processes.    

La bonne pratique a conduit à une autonomisation des femmes car les subventions reçues du partenaire ont permis aux membres des comités de mamans de faire des crédits revolving. Le montant reçu par chaque femme dépend de ces performances en terme d’activités réalisées. Les critères de performances sont fixés par les membres des comités de mamans eux-mêmes. C’est grâce à ces fonds que certaines femmes ont démarré leur petit commerce et d’autres l’utilisent pour l’achat de semence ou d’engrais. Les comites de mamans sont dirigés par des femmes leaders qui ont renforce leur leadership et soutenu leurs pairs sur la même voie.

	7. What key challenges did you encounter while implementing the community engagement activities, and how did you address them?

Include any resistance from communities, pushback, or issues related to unequal power dynamics, if applicable. 
Difficultés rencontrées : La négligence des parents dans l’acte de déclaration
Solutions apportées :
· Présence obligatoire d’un membre du Comité de Maman à tout baptême dans son village/quartier ;
· Recueil auprès des parents de leurs pièces d’identité et des 300 F de frais pour la déclaration.
Difficultés rencontrées : Le faible niveau d’instruction des Comités de Mamans

Solutions apportées :
· Un suivi rapproché des Comités de Mamans par les agents communautaires ;
· La création d’un poste d’un secrétaire administratif dévolu à une femme ayant un niveau d’études moyen.
Difficultés rencontrées : Les ruptures fréquentes des supports de gestion (imprimés et registres).
Solutions apportées :L’affectation d’un registre à toutes les maisons communautaires pour l’archivage des données

Difficultés rencontrées : Les lenteurs notées dans les transcriptions
 Solutions apportées :Une implication directe et personnelle des Maires

	8. What are the key lesson learned from your community engagement good practice? 
· Ces organisations locales partenaires nécessitent une capacitation de ses membres surtout en vie associative, en bonne gouvernance et en négociation pour leur permettre de jouer pleinement leurs rôles de plaidoyer auprès des autorités, des parents et des partenaires.
· Un partenariat solidement structuré avec le soutien des autorités administratives et la formalisation du rôle des comités de mamans
· Le réseautage des comités de mamans a permis une animation des comités de mamans à tous les niveaux
· La gestion ingénieuse de la subvention en un crédit revolving pour une auto prise en charge de tous les frais inhérents à l’enregistrement à la naissance
· La consolidation du système domestique de crédit revolving basé sur la performance
· L’implication des enfants et des jeunes aux côtés des Mamans dans les activités IEC et dans le dispositif de déclaration précoce favorise l’engagement des jeunes pour le changement de paradigme
· L’auto-évaluation des performances à travers une grille de pointage des naissances a été une source de motivation par les membres des comités de mamans
· L’appropriation de la dynamique par les parties prenantes a créé une collaboration intersectorielle


	9. Has this practice been replicated in the same context or in different contexts?
What are the required conditions to replicate and adapt the practice in another context/geographical area?
Le passage à l’échelle de cette bonne pratique requiert :
· Une systématisation des concertations et des revues périodiques du partenariat facilité par les autorités administratives (Préfet/Sous-Préfets) et sanitaires.
· Un renforcement du mécanisme de sanction / valorisation du respect des engagements
· Une institutionnalisation des rencontres périodiques de suivi et d’évaluation entre les parties prenantes.
· Une mobilisation plus accrue des hommes
· L’élaboration d’un programme de communication :
- Enregistrer et diffuser des émissions radio
- Restituer et partager les expériences
- Organiser des rencontres périodiques
- Réaliser un répertoire des réalisations
· Une introduction d’un système financier qui vient s’adosser à l’architecture inédite des Comités des mamans ; cela tendra vers la création d’une mutuelle départementale qui permet de renforcer la capacité de négociation du Réseau Départemental à lever des fonds auprès des grandes banques et à les redistribuer aux Fédérations.

	10.  How sustainable are the results achieved by this good practice? 
Describe the key elements that need to be in place to make the initiative sustainable, including enabling environment (legal and policy frameworks and institutions), local ownership, accountability, etc. 
Les résultats obtenus sont durables dans la mesure où on note :
· un soutien des autorités administratives ;
· une formalisation du rôle des Comités de mamans par les autorités locales par un arrêté municipal (l’acte 3 de la décentralisation le facilitera);
· une animation des structures à tous les niveaux (Villages/quartiers, Communes, Arrondissements et Départements);
· une organisation d’ateliers d’échanges réciproques de savoirs par le Réseau Départemental des Comités de Mamans ;
· une campagnes permanentes de sensibilisation.
· une prise en charge des campagnes de sensibilisation des Clubs d’enfants par les Comités de mamans
· Une consolidation du système domestique de crédit revolving basé sur la performance ;
· L’utilisation de supports de communication sociale (théâtre, forum, causerie…) et de gestion (imprimés et registres)
· Un renforcement de la collaboration intersectorielle ;
· Une Continuité de l’arrimage aux autorités administratives, locales et coutumières.
· Une systématisation de la formation des enfants en gestion de l’enregistrement des naissances,
· Une consolidation de la mise en réseau des comités mamans,
· Un renforcement de l’implication des enfants dans le suivi des activités des comités de mamans
· Une généralisation du poste de Secrétaire administratif qui sera dévolu à une femme instruite et qui réside dans le village
· Un renforcement de la volonté des parents à déclarer leurs enfants dans les délais légaux
· Une systématisation de la concertation avec les collectivités locales pour une appropriation effective de l’expérience par les acteurs communautaires.


	11. Based on the conversations FAO held during the Community Engagement days, a definition of community engagement for empowerment was proposed: 

“Community engagement for empowerment and community-led collective action can be defined as an inclusive and participatory process that enables community members to become active agents of change in decisions affecting their lives, health, and environment. This process develops their capacity to achieve sustainable outcomes for improved rural livelihoods. Embracing a rights-based approach, it prioritizes the agency and participation of all community members, regardless of gender identity, sexual orientation, age, ethnicity, caste, socioeconomic status, political affiliation, migration status, or ability/disability. Indeed, inclusive approaches recognize the complexities of overlapping marginalization and discrimination that can exclude different community members from decision-making processes and implement strategies to foster their participation, agency and empowerment.”  

We invite you to contribute to this definition. What would you add or change? Please share your thoughts, suggestions, and any additional elements you believe are crucial for a comprehensive understanding of community engagement approaches aimed at community-led collective action for inclusive rural transformation, people’s empowerment and gender equality. 
Nous sommes bien en phase avec cette définition et cela prend en compte la vision de Plan en termes d’engagement communautaire.


	12. Based on your experience, what gaps or areas for improvement still need to be addressed in the field of community engagement?  
Nous avions souligné les défis et le grand est en lien avec l’instruction des femmes.
Donc il est important de renforcer l’instruction et ou l’alphabétisation, mais aussi la responsabilisation des autorités et leaders communautaires. Le dernier pan est l’inclusion et le genre dans sa compréhension et opérationnalisation.


	13. [bookmark: _GoBack]What do you think is FAO's role in the field of community engagement? How can FAO support and enhance interventions like yours, if applicable? Consider aspects such as policy advocacy, capacity development, funding, technical assistance, knowledge production and sharing, and fostering partnerships.
FAO doit appuyer la vulgarisation et la mise à l’échelle des pratiques pareilles pour une meilleure amélioration des conditions de vie des communautés.

	[bookmark: _Hlk166153579]Link(s) to specific references about your good practice (e.g. reports, communication products, videos, articles)
	Please include attachment(s) or add here link(s) to documents/videos/podcasts/other with specific references.

Ci-joint le document de capitalisation des comités de mamans
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